PROCESSUS D’EXAMEN DES DEMANDES 
AU VOLET « PIC »

Étape 1. Déterminer l’admissibilité

Le personnel de l’IDC s’assure que les demandes reçues sont complètes et remplissent les critères d’admissibilité de base.

Étape 2. Évaluation

Le personnel de l’IDC fait l’évaluation des projets ayant rempli les critères d’admissibilité et prépare des scénarios d’approbation/de financement pour le Comité de sélection.

Étape 3. Sélection des projets

Un Comité de sélection externe fait un examen des projets les plus prometteurs et choisit un nombre de projets à recommander au ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire Canada.

Étape 4. Approbation finale des projets

Agriculture et Agroalimentaire Canada gère la finalité du processus d’approbation. Le Ministre responsable des coopératives ou son remplaçant désigné avisera les promoteurs dont le projet a été approuvé sur les décisions rendues.
Étape 5. Transmettre les avis de refus de projets

Il incombe au CCCM et à l’ACC d’aviser par écrit les promoteurs dont le projet n’a pas été sélectionné pour l’octroi de financement.
Étape 6. Négociation et gestion des accords de financement
Le CCCM et l’ACC négocieront et géreront les accords de financement avec les demandeurs retenus.

